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PORTANT CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES POUR LA GESTION DE L’AIRE 

D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE SITUEE A ALTKIRCH 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 qui précise les conditions 
de délégation de l’organe délibérant au Président de l’EPCI ; 
 
VU la délibération n° DEL-96-2020 du 23 septembre 2020 donnant délégation au Président de créer, modifier et 
supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté de communes 
et fixer les indemnités de responsabilité des régisseurs s’y rapportant ; 
 
VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
 
VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics locaux ; 
 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 1er mars 2023 ; 
 
CONSIDERANT l’ouverture de l’aire d’accueil des gens du voyage, située 68130 ALTKIRCH - Rue des 
Casernes, à compter du 6 mars 2023 ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1 Il est institué une régie de recettes et d’avances auprès de la Communauté de Communes 
  SUNDGAU pour la gestion de l’aire d’accueil située à ALTKIRCH. 
 
Article 2 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la SAS VAGO, Rue des Casernes à 
68130   ALTKIRCH, dont la gestion a été confiée à SAS VEGO, Parc d’activités de Buch, Impasse des  
  2 Craste 33260 LA TESTE DE BUCH. Le régisseur titulaire et son suppléant seront désignés 
  parmi le personnel de la société VAGO. 
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Article 3 La régie fonctionne de façon permanente du 1er janvier au 31 décembre. Les opérations de 
cette   régie de recettes et d’avances débuteront le 6 mars 2023. 
 
Article 4 La régie encaisse les produits suivants :  

• Les coûts de mise à disposition de la place ou de l’emplacement : compte d’imputation 
70328 ; 

• Le montant des fluides (eau, électricité) : compte d’imputation 70328 ; 
• Les dépôts de garantie : compte d’imputation 70328 ; 
• Les tarifs prévus pour dégradation : compte d’imputation 70328. 

 
Les dépôts de garantie seront conservés par le régisseur pendant 3 mois maximum en référence au règlement 
intérieur de l’aire d’accueil qui limite la durée maximale à 3 mois sauf dérogation. 
 
Article 5 Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

1° : en espèces ; 
2° : en chèque ; 
3° : carte bancaire. 

Elles seront perçues contre remise à l’usager de factures ou quittances, selon un carnet à souche délivré (P1rZ) 
par le comptable. 
 
Article 6 La régie paie les dépenses suivantes :  

• Remboursements des dépôts de garantie : compte d’imputation 678 ; 
• Le trop-perçu des fluides : compte d’imputation 678. 

 
Un justificatif de la dépense sera conservé par le régisseur. Ce justificatif aura la forme d’un livre de caisse où 
figureront le nom de l’utilisateur, son adresse, le montant perçu ainsi que la signature de l’utilisateur. 
 
Article 7 La dépense désignée à l’article 6 est payée en espèces. 
 
Article 8 Un compte Dépôt et Fonds au Trésor (DFT) est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès 
de   la Direction Départementale des Finances Publiques de Colmar. 
 
Article 9 Un fonds de caisse d’un montant de 250,00 € est mis à disposition du régisseur. 
 
Article 10 L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 
 
Article 11 Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à  
  4 500,00 €. Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est quant à lui fixé à  
  1 500,00 €. 
 
Article 12  Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 600,00 €. 
 
Article 13  Le régisseur est tenu de verser au Service de Gestion Comptable d’Altkirch, le montant de 
  l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 11 et au minimum une fois par 
mois. 
 
Article 14 Le régisseur verse auprès du Président de la Communauté de Communes Sundgau la totalité 
  des justificatifs des opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois et 
  obligatoirement en fin d’année et en fin de fonction du régisseur titulaire. 
 
Article 15 Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
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Article 16 Le régisseur ne percevra aucune indemnité de responsabilité. 
 
Article 17 Les mandataires suppléants ne percevront aucune indemnité de responsabilité. 
 
Article 18 Le Président de la Communauté de Communes Sundgau et le comptable public assignataire du 
  Service de Gestion Comptable d’Altkirch sont chargés, chacun en ce qui le concerne de  
  l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
   Fait à Altkirch, le 1 er mars 2023 
   Gilles FREMIOT 
   Président de la CCS 
 
 
 
 


